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 n° 244 066 du 16 novembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MUBERANZIZA 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 8 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MUBERANZIZA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en octobre 2017. Le 27 novembre 2017, elle a introduit une 

demande de protection internationale auprès des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée 

négativement, aux termes de l’arrêt n° 234 708 du Conseil de céans, rendu le 31 mars 2020. 

 

1.2. Le 8 mai 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies). Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 14 mai 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 25.09.2019 et en date du 31.03.2020 le 
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Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 

39/2, § 1er, 1° 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans 

le Royaume au- delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter de preuve que ce délai 

n’est pas dépassé, en effet, l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 18.10.2017 et se trouve encore 

sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 20 jours. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours.» 

 

1.3. Le 2 juin 2020, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 14 septembre 2020, cette demande a été transmise par la partie défenderesse 

au Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides.  

 

2. Question préalable – objet du recours 

 

2.1. Lors de l’audience du 14 octobre 2020, la partie requérante déclare que, la requérante ayant 

introduit une demande de protection internationale le 2 juin 2020, il convient d’annuler l’ordre de quitter 

le territoire attaqué lequel serait désormais « sans valeur ». Elle estime que le recours est, à tout le 

moins, sans objet. 

 

La partie défenderesse, quant à elle, confirme que la demande de protection internationale a été 

transmise au CGRA, mais rappelle le prescrit de l’article 1er/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

souligne à cet égard que l’introduction d’une demande de protection internationale postérieurement à 

l’ordre de quitter le territoire attaqué n’a pas d’incidence sur celui-ci. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’article 1er/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose : « L'introduction d'une 

demande de séjour ou d'une demande de protection internationale ou de protection temporaire par un 

étranger qui fait déjà l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien 

l'existence de cette mesure. 

Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'intéressé peut rester 

provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision relative à cette demande de séjour ou cette 

demande de protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement est suspendu ».  

 

Il en découle que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, il ne peut être considéré que 

l’ordre de quitter le territoire attaqué devrait être désormais tenu pour inexistant ou « sans valeur », en 

raison de l’existence de l’introduction d’une demande de protection internationale postérieure. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Observant que « la décision contestée par la requérante est formellement motivée, elle estime 

cependant que « cette motivation n’est point adéquate ». Relevant que « du fait que la requérante a 

épuisé sa procédure d’asile, un ordre de quitter le territoire datant du 08/05/2020 lui a été décerné, en 

plein confinement décidé par l’Etat belge lui-même dans le cadre de la lutte contre la propagation du 

coronavirus », elle souligne que « Les mesures de confinement comprennent l’arrêt des voyages 

aériens internationaux » et soutient que, de ce fait, « la requérante est mise dans l’impossibilité 

d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qu’elle vient de recevoir ».  

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen, tiré de la violation du principe de bonne 

administration et du principe de légitime confiance, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Soulignant que « Il y a manifestement une situation contraignante créée par l’Etat belge et les autres 

Etats, dans le cadre de la lutte contre la pandémie du COVID-19, qui met la requérante dans une 

situation de ne pas être en mesure d’exécuter la décision entreprise », elle soutient que « quand la 
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partie [défenderesse] prend une telle décision, sachant pertinemment que la requérante ne pourra pas 

l’exécuter, elle commet une erreur manifeste d’appréciation et elle viole les autres principes rappelés en 

marge ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil observe qu’alors même que la jurisprudence du Conseil d’Etat à laquelle il se rallie considère 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à 

défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif […] » (cf. notamment 

CE, arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008), la partie requérante reste en défaut d’identifier, dans son 

second moyen, le « principe de bonne administration » qu’elle estime avoir été méconnu en l’espèce, 

ainsi que d’exposer la manière dont celui-ci aurait été ignoré. Il en résulte que cet aspect du second 

moyen est irrecevable. 

 

4.2.1. Sur le reste des deux moyens, réunis, le Conseil constate que la décision attaquée est prise en 

exécution de l’article 52/3, § 1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette 

disposition prévoit que « Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal dans le 

Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, 

justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée 

irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a 

expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des 

étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ». 

 

L’article 52/3, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 permet, par conséquent, la délivrance d’un 

ordre de quitter le territoire à un demandeur d’asile qui s’est vu notifier une décision de rejet de sa 

demande de protection internationale par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le cas 

échéant après examen du recours par le Conseil, lorsque ce demandeur de protection internationale n’a 

pas d’autre titre pour séjourner dans le Royaume et se trouve dans un des cas visés à l’article 7, alinéa 

1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil rappelle ensuite qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le 

ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] ». 

 

Le Conseil souligne encore qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 

15 décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en 

aucune manière une décision statuant sur un quelconque droit au séjour.  

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée est motivée, d’une part, par le fait que le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus de la protection subsidiaire et que le Conseil a refusé de reconnaître à la requérante la qualité 

de réfugié et le statut de protection subsidiaire et, d’autre part, par le fait que la requérante se trouve 

dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. Ces constats ressortent 

clairement du dossier administratif et ne sont nullement contestés par la partie requérante, qui se borne 
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à reprocher à la partie défenderesse, en substance, d’avoir adopté l’acte attaqué tout en sachant que 

son exécution serait rendue impossible en raison des mesures prises dans le cadre de la lutte contre la 

propagation du coronavirus.  

 

A cet égard, il convient de souligner que, par cet ordre de quitter le territoire, l’autorité administrative ne 

fait que constater une situation visée par l’article 52/3, précité pour en tirer les conséquences de droit, 

avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par cette disposition, suffit à lui seul 

à justifier l’adoption d’une mesure d’éloignement et à la motiver valablement en fait et en droit, sans que 

l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 

extérieures à ce constat.  

Le Conseil observe, au demeurant, que la partie requérante reste en défaut d’identifier la disposition 

légale ou réglementaire qui interdirait à la partie défenderesse d’adopter un ordre de quitter le territoire 

en raison de la crise du coronavirus. Le Conseil observe au contraire que les mesures prises dans le 

cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus sont temporaires et évolutives, et qu’elles ne 

s’opposent pas à ce que la partie défenderesse adopte un ordre de quitter le territoire, en telle sorte que 

la décision attaquée ne saurait être considérée comme illégale du seul fait de l’existence des mesures 

susmentionnées. Il ne saurait dès lors pas davantage être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

commis une erreur manifeste d’appréciation à cet égard. 

 

L’argumentation relative à l’exécution de la décision attaquée, laquelle serait rendue impossible en 

raison des mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus, n’appelle pas 

d’autre analyse, le Conseil observant, en outre, que les mesures actuelles temporaires, applicables en 

Belgique et/ou au Rwanda, n’impliquent nullement que la partie défenderesse ne prendra pas toutes les 

précautions nécessaires à cet égard lorsque l’exécution de l’acte attaqué aura lieu. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe, d’une part, qu’aucune date de rapatriement n’a été fixée en 

l’espèce, et d’autre part, que la requérante a introduit une deuxième demande d’asile le 2 juin 2020, 

laquelle est actuellement toujours pendante. Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de l’article 1er/3, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de 

ses arrêtés d'exécution, l'intéressé peut rester provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une 

décision relative à cette demande de séjour ou cette demande de protection internationale ou de 

protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement ou de refoulement est 

suspendu ». Il en résulte que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire attaqué est, en toute 

hypothèse, suspendue à tout le moins jusqu’à l’issue de la deuxième demande de protection 

internationale de la requérante. Dès lors que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la 

propagation du coronavirus sont susceptibles d’évoluer à brève échéance en fonction de la situation 

sanitaire tant belge que mondiale, les allégations relatives à « l’arrêt des voyages aériens 

internationaux » et à l’impossibilité de quitter le territoire sont, à l’heure actuelle, hypothétiques. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que l’article 74/14, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, permet à 

la requérante de solliciter la prolongation du délai octroyé pour quitter le territoire. 

Par ailleurs, s’agissant de l’éventuelle impossibilité temporaire, pour la partie défenderesse, de mettre à 

exécution une mesure d’éloignement, le Conseil rappelle que l’article 74/17, §2, de la loi 

prévoit : « L’éloignement peut être reporté temporairement en tenant compte des circonstances propres 

à chaque cas. Il est ainsi tenu compte: 

[…] 

2° des motifs d’ordre technique, comme l’absence de moyens de transport ou l’échec de l’éloignement 

en raison de l’absence d’identification. 

Le ministre ou son délégué informe par écrit le ressortissant d’un pays tiers que l’exécution de la 

décision d’éloignement est reportée temporairement.[…]» 

 

4.2.3. S’agissant de la violation du principe de légitime confiance, le Conseil rappelle que, dans un arrêt 

n° 99.052 du 24 septembre 2001 à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] 

que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir 

d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection de la confiance légitime suppose une situation 

dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire 

naître dans son chef des espérances fondées […] », quod non en l’occurrence où l’on cherchera 

vainement dans la requête, ainsi, du reste, que dans le dossier administratif, le moindre élément qui 

puisse être considéré comme fondant de telles assurances dans le chef de la requérante.  
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4.3. A toutes fins utiles, s’agissant de l’attestation établie le 1er mai 2020 par [M.L.], psychologue 

clinicienne, le Conseil observe que ce document est produit pour la première fois en termes de requête, 

et qu’il ne saurait dès lors pas être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au 

moment de la prise de l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-

ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire 

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En tout état de cause, le Conseil observe, à la lecture d’une note interne du 8 mai 2020, figurant au 

dossier administratif, que la partie défenderesse, dans le cadre de l’ « évaluation article 74/13 », a 

considéré, s’agissant de l’état de santé de la requérante, que « Lors de son audition à l'OE pour sa DPI, 

l'intéressée déclare souffrir d’hypertension. Elle fournit au CG RA un certificat médical administratif daté 

du 19.08.2017 attestant que son état de santé a nécessité un traitement médical le 05.07.2017. Elle 

fournit ensuite au CCE deux attestations de suivi psychologique des 16.10.2019 et 23.02.2020. 

Cependant le dossier de l’OE ne contient aucun élément médical ainsi qu’aucune procédure 9ter. Aucun 

élément ne l’empêcherait de voyager », constats qu’au demeurant, la partie requérante ne conteste 

nullement.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des deux moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 

 


